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ENTRE : 
 
Le Département des Yvelines, 
Sis 2, place André Mignot, 78012 Versailles Cedex 
Représenté par le Président du Conseil Général, Monsieur Alain SCHMITZ, autorisé par une 
délibération en date du …………. 
 
ci-après dénommé « LE DEPARTEMENT » 
 
L’Etat, 
Représenté par le Préfet des Yvelines, Monsieur Michel JAU 
 
Ci-après dénommé « L’ETAT », 
 
          D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Comité des Œuvres Sociales des Personnels de la Préfecture et du Département des 
Yvelines (C.O.S.P.P.D.Y.), 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
Dont le siège social est sis à Versailles (78000), 
Représentée par sa Présidente Madame Isabelle CISSE, dûment habilitée par le conseil 
d’administration en date du 25 mars 2011, 
 
Ci-après désigné « C.O.S.P.P.D.Y. », 
 
          D’AUTRE PART, 
 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Les relations entre le COSPPDY, le Département et l’Etat sont régies par une convention 
tripartite d’objectifs et de moyens venant à expiration le 31 décembre 2012. 
-La dégradation de la situation financière de l’association depuis 2009 a conduit le commissaire 
aux comptes (Cabinet BDO) à lancer une procédure d’alerte, celui-ci considérant que l’analyse 
détaillée des comptes de l’association l’amène à mettre en doute la continuité de l’exploitation du 
COSPPDY. 
-La Direction départementale de la Protection des Populations a demandé à l’association d’établir 
un plan d’investissement avec planification des travaux relatifs à la réhabilitation des locaux de 
préparation, avant de se prononcer sur la délivrance de l’agrément communautaire nécessaire à 
son fonctionnement en tant que cuisine centrale. 
-L’Etat et le Département, partenaires historiques de l’association, ne souhaitent plus assurer 
seuls le financement du C.O.S.P.P.D.Y., alors que les agents de plusieurs administrations 
bénéficient de l’accès aux restaurants  dont il assure la gestion 
-Les statuts de l’association actuelle devront être révisés, dans le respect des normes de 
sécurité sanitaire et des règles de financement de la fonction publique, pour intégrer de 
nouveaux partenaires et définir les modalités de fonctionnement des activités afin d’assurer la 
pérennité de la future association prévue pour le 1er janvier 2013. 
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EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention de transition définit les engagements réciproques des parties pour la 
poursuite des activités du C.O.S.P.P.D.Y. du 1er janvier au 31 décembre 2012. 
 
 
ARTICLE 2 : NATURE DES ACTIVITES DU C.O.S.P.P.D.Y. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. assure une mission d’intérêt général qui consiste à proposer un service de 
restauration collective et un service de crèche, aux usagers. 
 
Sont considérés comme usagers des restaurants administratifs, sis 15 rue Jouvencel et 3, rue Saint 
Charles à Versailles : 
 

� Les agents actifs et retraités du Ministère de l’Intérieur ou mis à sa disposition, affectés 
dans les Yvelines ; 

� Les agents actifs et retraités du Département ou mis à sa disposition ; 
� Les agents de tout autre organisme ayant signé une convention avec le C.O.S.P.P.D.Y. et 

expressément habilité par le conseil d’administration. 
 
Sont considérés comme usagers de la crèche, sise 4 rue Jouvencel et 3bis, rue Montbauron à 
Versailles : 
 

� Les agents actifs du ministère de l’Intérieur de l’outre-mer, des collectivités territoriales et 
de l’immigration, gérés par la préfecture des Yvelines ou mis à sa disposition ; 

� Les agents actifs du Département ou mis à sa disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU C.O.S.P.P.D.Y. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y s’engage à tout mettre en œuvre pour remplir la mission d’intérêt général objet 
de la présente convention. 
 
3-1 : Fonctions des responsables des établissements 
 
Les responsables du C.O.S.P.P.D.Y. , le responsable d’exploitation pour les restaurants 
administratifs et la directrice de la crèche assurent, dans le respect des dispositions législatives, 
réglementaires et conventionnelles propres à leur activité et dans le respect du Règlement 
Intérieur, la direction respective des établissements sous le contrôle et la responsabilité du conseil 
d’administration du C.O.S.P.P.D.Y.. 
 
A ce titre, ils sont chargés : 
 

� D’administrer le personnel affecté à ces activités ; 
� De participer à l’élaboration et à l’exécution du budget, soumis au conseil 

d’administration du C.O.S.P.P.D.Y. ; 
� De rendre compte de leur gestion au conseil d’administration du C.O.S.P.P.D.Y.. 
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3-2 : Personnel 
 
L’ensemble du personnel affecté aux restaurants, ainsi que le personnel administratif du 
C.O.S.P.P.D.Y (responsable administrative et responsable financière) sont rémunérés par le 
C.O.S.P.P.D.Y. ; 
 
3-3 : Ressources 
 
Les ressources du C.O.S.P.P.D.Y. proviennent : 
 

� Des cotisations versées par ses adhérents ; 
� Des participations de ses usagers ; 
� Des subventions et participations versées par l’Etat, le Département et tout autre 

organisme habilité signataire d’une convention ; 
� De toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs ou réglementaires. 

 
3-4 : Tarifs 
 
Les tarifs de chaque établissement sont fixés par le conseil d’administration du C.O.S.P.P.D.Y. 
avant le 1er Novembre 2012). 
 
3-5 : Contribution aux charges liées à l’occupation des locaux 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. s’engage à rembourser au Département les charges de fonctionnement 
afférentes à l’occupation des locaux : 
 

� Dans leur totalité pour les charges individualisables des restaurants administratifs ; 
� Pour une quote-part fixée à 30% des frais de l’immeuble pour les charges non 

individualisables de la crèche. A la date de signature de la présente convention, ces 
dernières recouvrent les dépenses de chauffage, d’électricité, de génie climatique, d’eau, 
d’enlèvement des déchets et de nettoyage. 

 
Ces sommes feront l’objet de titres de recettes émis par le Département à une fréquence 
semestrielle, au vu des dépenses engagées. 
 
3-6 : Travaux d’entretien et de réparation 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y., à titre d’occupant des locaux mis à sa disposition, assure les réparations lui 
incombant, conformément au décret n°87-712 du 26 août 1987. 
 
3-7 : Obligations comptables 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. s’engage à tenir sa comptabilité par référence au règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de Réglementation Comptable, et à faire approuver ses comptes par les 
organes compétents au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. est tenu de présenter une comptabilité analytique distinguant les deux 
activités que sont la restauration et la crèche. 
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Ces documents doivent être dûment certifiés par un commissaire aux comptes nommé, comme 
son suppléant, conformément aux dispositions de l’article L 612-4 du Code de Commerce. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. s’engage à produire mensuellement les indicateurs de moyens, de résultats et 
d’environnement suivants : 
 

� Un état de réalisation du budget simplifié voté par le C.O.S.P.P.DY. ; 
� Un état détaillé des subventions et participations des différents partenaires ; 
� Un état de la trésorerie ; 
� Un relevé détaillé de la fréquentation des restaurants ; 
� Un état de présence des enfants accueillis au sein de la crèche ; 
� Un état du personnel Etat et Département de la crèche. 

 
Le C.O.S.P.P.D.Y. fera figurer sur ces différents documents : 
 

� Les données du mois écoulé ; 
� Les données cumulées de l’année en cours ; 
� Les données du même mois de l’année 2011, et leur évolution en pourcentage. 

 
 
3-8 Assurances 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive et s’engage notamment à 
souscrire toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité. Il s’engage 
également à présenter les attestations d’assurance sur simple demande des administrations de 
tutelle. 
 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT, DE L’ETAT E T DES 
ORGANISMES HABILITES : 
 
Le Département, l’Etat et les organismes habilités signataires d’une convention, mettent les 
moyens suivants à la disposition du C.O.S.P.P.D.Y. pour l’exercice de ses activités : 
 
 
4-1 Personnel de la crèche 
 
Compte-tenu de la capacité autorisée de 50 berceaux, l’effectif de la crèche au 1er janvier 2012 
est de 23 agents répartis de la manière suivante : 

 
� 1 puéricultrice- directrice non logée ; 
� 1 infirmière, adjointe à la directrice (poste non pourvu depuis 2 ans) ; 
� 2 éducatrices de jeunes enfants ; 
� 12 auxiliaires de puériculture ; 5 agents polyvalents ; 
� 2 cuisinières. 
 

A la date de signature de la présente convention, l’effectif réel est de 21 agents, dont 13 
rémunérés par le Département et 8 par l’Etat. 
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4-2 : Locaux 
 
Pour l’exercice de ses activités, le Département met gratuitement à la disposition du 
C.O.S.P.P.D.Y. les locaux des restaurants administratifs, sis 15 rue Jouvencel et 3 rue Saint 
Charles à Versailles, ainsi que les locaux de la crèche, sise 4 rue Jouvencel et 3bis rue 
Montbauron à Versailles. 
Pour l’exercice de ses activités, l’Etat met à la disposition du C.O.S.P.P.D.Y. à titre gratuit, des 
bureaux sis 3bis rue Montbauron à Versailles. 
 
Ces locaux sont assurés par leur propriétaire respectif. Le C.O.S.P.P.D.Y. s’engage à les utiliser 
conformément à leur destination précitée, et n’est pas admis à y apporter une quelconque 
modification sans l’accord préalable de leur propriétaire. 
 
4-3 : Matériel et mobilier 
 
Du matériel et du mobilier de bureau sont mis gratuitement à la disposition du C.O.S.P.P.D.Y. 
par le Département et l’Etat. Le C.O.S.P.P.D.Y. est chargé de les assurer et de les entretenir. 
 
4-4 : Subventions de fonctionnement 
 
Au titre de l’année 2012, des efforts financiers seront demandés au Département, à l’Etat, aux 
organismes habilités signataires d’une convention avec le C.O.S.P.P.D.Y. et aux usagers des 
restaurants, de façon à : 
 

� Réduire le déficit structurel des comptes du C.O.S.P.P.D.Y., constaté régulièrement 
depuis 2009 

� Financer les travaux de réhabilitation rendus nécessaires pour l’obtention de l’agrément 
communautaire permettant au restaurant du C.O.S.P.P.D.Y. de retrouver son statut de 
cuisine centrale et d’agir ainsi sur la réduction du déficit constaté. 

 
Pour le Département, l’Etat et les organismes habilités signataires d’une convention avec le 
C.O.S.P.P.D.Y., les participations seront affectées : 
 

� Aux dépenses d’administration générale ; 
� Aux dépenses d’activité de restauration de l’association. Cette partie de la participation 

correspond pour chaque repas à : 
• La prestation d’action sociale individuelle pour la restauration dont le montant et 

les conditions d’attribution sont fixés par circulaire interministérielle ; 
• Une contribution déterminée en fonction de l’indice de traitement de chaque 

usager, permettant de combler le différentiel entre le droit d’admission réglé par 
l’usager et la totalité des droits votés pour 2012 par le conseil d’administration du 
C.O.S.P.P.D.Y. (5,53 euros). 

 
Les participations dues par les administrations et organismes habilités seront versées 
mensuellement à réception de l’état transmis par le C.O.S.P.P.D.Y et proportionnellement à la 
fréquentation des agents. 
 
Il est instauré une contribution exceptionnelle aux travaux de réhabilitation réalisés en 2012 par 
la Direction des Bâtiments du Département dont le montant sera fixé en fonction du coût global 
des travaux réalisés en 2012 et qui sera réparti sur l’ensemble des partenaires pré cités (Etat, 
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Département et organismes habilités) proportionnellement à la fréquentation de leurs agents. 
Seules les administrations supporteront ce surcoût. 
 
Les dépenses liées à l’exploitation des restaurants sont à la charge du C.O.S.P.P.D.Y.. 
 
Le Département, en tant que propriétaire des locaux, ne doit que le clos et le couvert. 
 
 
ARTICLE 5 : CONTROLE D’ACTIVITES 
 
Le Département et l’Etat exercent un contrôle des activités par l’intermédiaire de leurs 
représentants siégeant au sein du conseil d’administration avec voix consultative. Ils peuvent 
procéder à tout contrôle ou investigation qu’ils jugeront utile pour s’assurer que les clauses de la 
présente convention sont régulièrement observées et que leurs intérêts sont sauvegardés. A cet 
effet, leurs représentants pourront se faire présenter toutes pièces de comptabilité et de gestion 
nécessaires aux vérifications qu’ils envisagent.  
 
Le Département et l’Etat  sont destinataires des tableaux de bord d’activités ainsi que des 
indicateurs, élaborés chaque mois par le C.O.S.P.P.D.Y. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y s’engage à adresser au Département et à l’Etat son budget prévisionnel, les 
documents comptables dûment certifiés, ainsi que le rapport moral et le rapport d’activités 
approuvés en assemblée générale. 
 
ARTICLE 6 : DUREE- RESILIATION 
 
Cette convention de transition est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2012.  
 
En cas de manquement aux obligations de la présente convention par l’une ou l’autre partie, le 
cocontractant incriminé sera mis en demeure d’y remédier dans un délai d’un mois. 
A défaut, la convention pourra être résiliée sans préavis. 
 
ARTICLE 7 : DEVENIR DU PERSONNEL- DEVOLUTION DES BI ENS 
 
En cas de dissolution du C.O.S.P.P.D.Y. ou de résiliation de cette convention : 
 

� Les locaux, le matériel et le mobilier, mis à la disposition du C.O.S.P.P.D.Y. par le 
Département et par l’Etat leur seront restitués ; 

� Les fonctionnaires du Département et les agents de l’Etat en poste au C.O.S.P.P.D.Y. sont 
soumis au régime général du droit commun ; 

� Un budget liquidatif établi par l’expert-comptable est transmis au Département et à l’Etat. 
 
ARTICLE 8 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, tous les litiges relatifs à l’exécution de la présente convention de 
transition seront soumis au tribunal compétent : le Tribunal Administratif, sis 56 avenue de Saint-
Cloud à Versailles. 
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Fait à Versailles, le                                                           , en trois exemplaires originaux 
 

POUR LE 
DEPARTEMENT 

 
 
 
 

M. Alain SCHMITZ 
Président du Conseil 

Général 

POUR L’ETAT 
 
 
 
 
 

M. Michel JAU 
Préfet des Yvelines 

POUR LE C.O.S.P.P.D.Y. 
 
 
 
 
 

Mme Isabelle CISSE 
Présidente 
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C.O.S.P.P.D.Y./CRECHE 
CONVENTION DU …………………… 

 
Annexe 1a : personnel du Département 

 
 
 
 
 
 

TOTAL DES POSTES : 15 
 
 

Prénom / PrénomPrénom / PrénomPrénom / PrénomPrénom / Prénom    FonctionsFonctionsFonctionsFonctions    

 

- Dominique PUIL 
 

Directrice de crèche 
 
- xxxxxxxxxxxxxxx (poste 
vacant) 

 
Adjointe à la Directrice 

 

- Sophie GEROULT 
 

Educatrice de jeunes enfants 
 
- Valérie LOUVANCOUR 

 
Educatrice de jeunes enfants 

 

- Martine CAGNASSO 
 

Auxiliaire de puériculture 
 
- Murielle DELACOUX 

 
Auxiliaire de puériculture 

 

- Isabelle DELEGLISE 
 

Auxiliaire de puériculture 
 
- xxxxxxxxxxxxxx (poste vacant) 

 
Auxiliaire de puériculture 

 
- Isabel Maria MALO 

 
Auxiliaire de puériculture 

 
- Josée THEOPHILE 

 
Auxiliaire de puériculture 

 
- Sabine JEANNE 

 
Agent polyvalent 

 
- Eugénie HEBERT 

 
Agent polyvalent 

 
- Corinne MOUROU 

 
Agent polyvalent 

 
- Adélaïde BERTHO 

 
Cuisinière 

 
- Violette DAMASSE 

 
Cuisinière 
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C.O.S.P.P.D.Y. / CRECHE 
CONVENTION  DU  ……………… 

 

Annexe  1b  :  personnel  de  l’Etat 
 

 
 
 
 
 
 

TOTAL DES POSTES : 8 
 
 

Prénom/NomPrénom/NomPrénom/NomPrénom/Nom    FonFonFonFonctionsctionsctionsctions    

 

• Cécile BURON 
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 

• Isabelle POUDGE 
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 

• Karine DOLGACHEFF  
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 

• Olivia GREARD  
 

 

 Auxiliaire de puériculture 

 

• Nathalie HEBBEN  
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 

• Delphine SIMON 
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 

• Christine PAILLAUD 
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 

• Nathalie PODEVIN 
 

 

 Agent polyvalent 
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C.O.S.P.P.D.Y 
CONVENTION  DU  ……………………. 

 

Annexe 2 – locaux 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LOCAUX  MIS  A  DISPOSITION  PAR  LE  DEPARTEMENT : 
 

-  restaurants administratifs (15, rue Jouvencel et 3, rue Saint - Charles - 
bâtiment Ferrière à Versailles), propriétés du Département 

 
-  crèche (4, rue Jouvencel et 3 bis, rue Montbauron à Versailles), propriété du 

Département 
 
 

LOCAUX  MIS  A  DISPOSITION  PAR  LA  PREFECTURE : 
 

-  bureaux administratifs (2 pièces au 3 bis, rue Montbauron à Versailles), 
propriété du Département. 
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C.O.S.P.P.D.Y. 
CONVENTION  DU  …………………………. 

 

Annexe 3 : matériel et mobilier 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
MOBILIER  ET  MATERIEL  MIS  A  DISPOSITION  DU  C.O.S.P.P.D.Y.  PAR  LE 
DEPARTEMENT : 
 

-  à la crèche, 1 central téléphonique électronique et 6 postes mobiles (avec 
chargeurs de bureau et housses de protection). 

 
-  au bâtiment Jouvencel, voir liste jointe (6 pages). 

 
-  au bâtiment Saint Charles, voir liste jointe (5 pages), et 2 postes téléphoniques 

analogiques. 

 

 
MOBILIER  ET  MATERIEL  MIS  A  DISPOSITION  DU  C. O.S.P.P.D.Y.  PAR  L’ETAT 
: 
 

-  2 bureaux ; 

-  2 caissons ; 

-  2 fauteuils ; 

-  2 chaises ;  

-  2 armoires ; 

-  2 vestiaires. 
 
Une ligne téléphonique est également mise à disposition des agents du 
C.O.S.P.P.D.Y. 
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Calcul de la subvention du 1er janvier au 31 décembre 2012   
      

Administration Groupe 
Droit 

Admission 
Usager 

Différentiel 
Administration 

Prestation 
Action 
Sociale 

Total Droits 

Département 1 0,30   4,07   1,16   5,53   
Département 2 0,50   3,87   1,16   5,53   
Département 3 0,90   3,47   1,16   5,53   
   4,37       
           
Département 4 1,50   4,03   0,00   5,53   
   5,53       

Département 

        5 
(Ticket 
Restaurant) 5,53   0,00     5,53   

            
Etat-Préfecture 7 0,30   4,07   1,16   5,53   
Etat-Préfecture 8 0,50   3,87   1,16   5,53   
Etat-Préfecture 9 0,90   3,47   1,16   5,53   
   4,37       
           
Etat-Préfecture 10 1,50   4,03   0,00   5,53   
   5,53       
            
Etat-Police 18 0,30   4,07   1,16   5,53   
Etat-Police 19 0,72   3,65   1,16   5,53   
Etat-Police 20 1,07   3,30   1,16   5,53   
   4,37       
           
Etat-Police 21 1,62   3,91   0,00   5,53   
    5,53       

C.O.S.P.P.D.Y 
 
CONVENTION DU  ……… …………………….….. 
 
Annexe 4 : subvention liée aux dépenses d’activité par repas 


